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IA DELEGATION S'mIENNE AU 1'!RESIDENT DU CONSEIL DE SECURI~

J tai l thonn~ur de vous oOllUllUniquer le message suivant que j tai re~u de

mon Gouvernement.

En vertu de la résolution adop~e 10 18 mai 1951 :par le Conseil de sécurité,

la Palestine Land Develo!!mant Company a l§té invitée à "cesser toutes opérations

dans. la zone démilitarisée jusq\!'à ce qu'un accord ait pu être conclu par l'inter

médiaire du Pr~sident de la Commls:3ion d'œomistlce".

La délégation syrienne, qui est très ùésireuse de rechercher un Juste

règlement du différend eyro-israélien conformément aux niepoe1tions générales de

ladite résolution, tient à attirer l'attention âu Consétl de béçurité àur le fait

qu'Israë2~ bien qu'il an a1t été dûment aV1$é, co~tinue à he :pas tenir compte de

l'existence de la résolution et :poursui~ eeons, ~rS'\i tes travaux entrepris dalls lll.

zone démilitarisée des mara1s de Houié.
Pleinement conscient a~soob11gà~io~s 4Ul lui lncomben~ ~n ~ertu de l~ réso

lution en question, le Goù{r~ttl19ment syrien e. agi Jusqu t 1ci aVèc la :plus grande
, 0 °

retenue. Mais il manqüijra1t ode franchise s'il n'àttl~a1~ pâ~ ùne fois de plus

l'attention du Conseil de SébU1'lté SUI' les Sl'av~ë don~é4uet'1ces que provoquerait
• • '. ,. . f., •

1 'attitude d 'Isre.~l en continuant dél1béiélll.ent à ne tenir aucun compte des

obligations que lui 1htpOS13nt ° i lAccbrd d '81'll11s'tica et les résolutiona du COllsell

de sécurité.

(Signé) Faris EI-Thouri

Px'és1dent de la délégation B~1enne

auprès de l'Organisat10n des Nations UnieS




